
Lézignan-Corbières, le 10 février 2022

Le Principal 
aux 

Parents d’élèves de 3e

OBJET : CALENDRIER 2022 DES OPÉRATIONS D'ORIENTATION ET D'AFFECTATION Post 3ème 

 
Madame, Monsieur, Chers Parents, Chers élèves,

L’année de 3e est une année charnière où, pour la 1ère fois, un choix d’orientation doit être fait. Notre objectif
est que chaque élève choisisse une voie qui corresponde à ses vœux et à ses capacités. Pour ce faire, nous vous
accompagnons  tout  au  long  de  l’année  scolaire.  Le  calendrier  ci-dessous  précise  les  différentes  étapes,
modalités et dates des procédures d'orientation et d’affectation. La saisie sur les téléservices doit être effectuée
par les parents ou le représentant légal. En cas de difficulté pour vous connecter, vous avez la possibilité de
prendre rendez-vous avec le professeur principal de votre enfant.

  Étape 1 : Saisie des intentions d'orientation [https://teleservices.ac-montpellier.fr/ts, se connecter avec ses
identifiants Educonnect, puis rubrique ORIENTATION]. Du 14 février au  7 mars 2022
Possibilité de saisir jusqu'à 3 intentions d’orientation par ordre de préférence (selon le projet de votre
enfant) et valider :
    2e générale et technologique  
 2e professionnelle 
 1ère année de CAP

  Étape 2  :  Prendre  connaissance  de  l'avis  du  conseil  de  classe  et  en  accuser  réception
[https://teleservices.ac-montpellier.fr/ts,  connecter  avec  ses  identifiants  Educonnect,  puis  rubrique
ORIENTATION] . Quand ? [Après le conseil de classe du 2e trimestre, le 24 mars 2022]

 Étape 3 : Participer aux entretiens individuels d'orientation :
Entre le 25 mars et le 1er avril 2022 [les fiches de rendez-vous seront distribuées aux élèves par les professeurs
principaux]

 Étape 4 : Saisie du choix définitif d'orientation [https://teleservices.ac-montpellier.fr/ts, se connecter
avec ses identifiants Educonnect, puis rubrique ORIENTATION]. Du 09 au 31 mai 2022. Saisir le choix
définitif d'orientation : 2e générale et technologique ou 2e professionnelle ou 1ère année de CAP. Possibilité de
saisir jusqu'à 3 choix par ordre de préférence.

 Étape 5 : Saisie des vœux d'affectation en lycée [https://teleservices.ac-montpellier.fr/ts, se connecter 
avec ses identifiants Educonnect, puis rubrique AFFECTATION POST-3e] du 09 au 31 mai 2022.

 Étape 6 : Prendre connaissance de la proposition du conseil de classe du 3e trimestre [le 10 juin 2022]
[https://teleservices.ac-montpellier.fr/ts, se connecter avec ses identifiants, puis rubrique ORIENTATION]

2 possibilités : 
- Accepter la proposition : la décision d'orientation est définitive, la procédure est terminée.
- Refuser la proposition : prendre contact avec le chef d'établissement dans les 48h pour en discuter.

 Étape 7  : Affectation et inscription
Fin juin - début juillet  : réception de la notification d'affectation et inscription dans le futur établissement.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, chers parents, chers élèves, l’expression de mes salutations distinguées.

https://teleservices.ac-montpellier.fr/ts

